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2024 annonce le renouvellement des 200 Cités éducatives créées depuis 2019, une étape nécessaire pour
leur ancrage durable sur le territoire, auprès des jeunes et des alliances éducatives.
En Seine-Saint-Denis, le territoire de 4 Cités éducatives est étendu pour couvrir de nouveaux quartiers.
Cela concerne les villes d’Aubervilliers, Aulnay-sous-Bois, Épinay-sur-Seine et Sevran.
Source : Cités éducatives. Des quartiers à haute valeur éducative - Dossier de presse du 4 avril 2024.
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